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APPROCHE GLOBALE DE L’ECOLE POUR LUTTER CONTRE LE DECROCHAGE SCOLAIRE Déclarations clé L’école est un acteur essentiel de la lutte contre le décrochage scolaire. Cependant, elle ne peut travailler de manière isolée, car le niveau d’engagement et la réussite d’un apprenant sont également influencés par des facteurs qui sont extérieurs à l’institution scolaire. C’est pourquoi l’approche à adopter pour lutter contre le décrochage scolaire doit être globale. On entend par là qu’elle engage l’ensemble de la communauté scolaire (chefs d’établissement, personnel enseignant et non enseignant, apprenants, parents et familles) dans une action cohésive, collective et collaborative et inscrite dans une solide coopération avec les intervenants extérieurs et la communauté au sens large. Une approche globale de l’école lui permet de répondre de manière appropriée aux nouveaux défis complexes, liés à la diversité grandissante de la société, auxquels elle est confrontée. Dans ce sens, elle a besoin d’un leadership et d’une gouvernance efficaces, pour promouvoir une culture positive de l’éducation, le travail en équipe et le développement de pratiques collaboratives au sein de la communauté scolaire. Elle a besoin de rassembler les acteurs et les partenaires du milieu éducatif afin d’assurer la réussite de l’éducation de l’apprenant et prévenir son décrochage scolaire. Les processus de développement et d’amélioration de l’école devraient notamment viser à remédier aux facteurs sous-jacents du décrochage scolaire. Ils devraient impliquer toute la communauté scolaire, les partenaires, les équipes pluri-catégorielles, les services externes locaux, les parents et les familles. Par ailleurs, il convient de s’engager à investir dans la formation professionnelle continue des chefs d’établissement, des enseignants et des autres membres de la communauté scolaire. Il convient de mettre l’accent sur le risque de décrochage scolaire et de développer les compétences nécessaires pour remédier aux handicaps éducatifs et au désengagement des élèves. Il est impératif de s’assurer que tous les enfants et les jeunes sans exception ont une chance égale d’accéder à une éducation inclusive de qualité, d’y participer et d’en bénéficier. Les moyens les plus efficaces de prévenir le décrochage scolaire et l’exclusion sociale reposent sur un programme pédagogique pertinent et stimulant et un personnel compétent et engagé. Ce sont à la fois les apprenants et la diversité de leurs besoins qui devraient être au centre de l’éducation. Ils devraient être les acteurs de leur propre apprentissage et être entourés des services et du soutien appropriés. L’école devrait offrir un environnement accueillant, stimulant, favorisant l’apprentissage. Elle devrait définir des objectifs ambitieux pour que tous les apprenants puissent donner toute la mesure de leur potentiel. L’éducation est une responsabilité partagée entre les parents et l’école : elle doit reposer sur une relation de confiance et de coopération mutuelles.
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APPROCHE GLOBALE DE L’ECOLE POUR LUTTER CONTRE LE DECROCHAGE SCOLAIRE



RECOMMANDATIONS EN TERMES DE POLITIQUES



Introduction Le décrochage scolaire1 est une préoccupation urgente pour les individus, la société et l’économie. Les compétences acquises dans le cadre du second cycle des études secondaires sont considérées comme des qualifications minimales pour entrer sur le marché du travail et pour asseoir les bases d’un enseignement et d’une formation supérieurs. Ces compétences aident en effet les jeunes à se préparer à la vie et contribuent à développer leur potentiel afin qu’ils deviennent des citoyens épanouis et actifs. Pourtant, d’après les données réunies par Eurostat en 2014 2, 11,1 % des 1824 ans quittent l’école et leur formation sans terminer le cycle secondaire. Les jeunes nés à l’étranger sont en moyenne deux fois plus susceptibles que les personnes nées sur le territoire 3 de quitter le système éducatif et de formation de manière précoce. Or, quelques 60 % des jeunes qui quittent prématurément le système scolaire se retrouvent sans emploi ou inactifs et, à long terme, dans une situation sociale et économique défavorisée. Il est bien établi qu’un abandon précoce du système scolaire et de formation réduit les possibilités de trouver un emploi et accroît les risques de chômage, de pauvreté et d’exclusion sociale4. Les facteurs complexes de l’abandon scolaire sont largement reconnus et requièrent une approche prenant en compte leur aspect multidimensionnel de façon à en traiter les causes de manière adéquate. Nombre de ces éléments déclencheurs sont liés aux effets de facteurs sociétaux plus vastes, extérieurs au système éducatif. Le décrochage scolaire est le plus souvent le résultat d’une combinaison de facteurs personnels, sociaux, économiques, éducatifs et familiaux inextricablement liés et entraînant des désavantages cumulés. Dans de nombreux cas, le décrochage 1



Ce document emploie indifféremment les expressions « décrochage scolaire » et « abandon scolaire », qui font référence à une définition commune de la situation des 18-24 ans ayant effectué le début du cycle secondaire (ISCED 0, 1, 2 ou 3c court), mais se trouvant maintenant hors de tout système d’éducation ou de formation formelle ou non. 2



Tous les chiffres proviennent de l’Enquête sur les forces de travail de l’Union européenne de 2014.



3



Les données sur les personnes nées à l’étranger doivent être interprétées avec prudence, puisqu’elles ne sont disponibles que pour une partie seulement des États membres. Par ailleurs, les échantillons de population utilisés sont souvent trop limités pour être totalement fiables (voir Commission européenne, Suivi de l’éducation et de la formation 2015, http://ec.europa.eu/education/tools/et-monitor_fr.htm). 4



Voir par exemple OCDE (2012) « Équité et qualité dans l’éducation, comment soutenir les élèves et les établissements défavorisés » (http://www.oecd-ilibrary.org/fr/education/equite-et-qualite-dans-leducation_9789264028050-fr), ou Commission européenne (2011), « Communication de la commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des régions - La lutte contre l’abandon scolaire : une contribution essentielle à la stratégie Europe 2020 » (http://eurlex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52011DC0018&from=EN)
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scolaire est le résultat d’un processus de désengagement progressif vis-à-vis de l’éducation, lié à des résultats insuffisants dont les causes peuvent remonter aux premières années de la scolarisation. La recherche montre également que le statut socio-économique et la réussite scolaire des parents font partie des facteurs déterminants du décrochage scolaire les plus importants. En outre, certaines particularités de nos systèmes d’éducation et de formation peuvent exacerber les inégalités scolaires, créer des barrières supplémentaires pour les apprenants en difficulté et entraver leur parcours éducatif. À ce sujet, la recherche montre que les systèmes caractérisés par le redoublement, l’orientation précoce 5, le soutien insuffisant des apprenants, le défaut de qualité dans l’enseignement et la formation professionnels et l’offre limitée d’accueil et d’éducation précoce sont confrontés à des inégalités sociales plus importantes en termes de réussite scolaire. Au niveau de l’école, les pratiques observées dans les établissements et les salles de classe, l’attitude et le comportement des enseignants et les pratiques pédagogiques affectent à la fois la motivation et l’engagement des enfants et des jeunes envers l’éducation : un climat scolaire défavorable, un enseignement non centré sur l’apprenant, une conscience inadéquate des inégalités scolaires, la violence et le harcèlement, peu de relations enseignants-élèves et des méthodes et programmes d’enseignement perçus comme inappropriés sont quelques-uns des facteurs susceptibles de contribuer à la décision de quitter le système éducatif de manière prématurée6.



Réponse en termes de politiques à l'échelle de l’UE Au niveau européen, la nécessité de réduire l’abandon scolaire a été mise en lumière dans la stratégie Europe 20207. L’un des cinq objectifs phare est d’amener le taux d’abandon scolaire à moins de 10 % à l’horizon 2020. En 2011, le Conseil a adopté une recommandation concernant les politiques de réduction de l’abandon scolaire8. Il invite les États membres à mettre en œuvre des stratégies globales et fondées sur des preuves, traitant tous les niveaux d’éducation et de formation et alliant de manière adéquate les mesures de prévention, d’intervention et de remédiation. Pour soutenir la mise en œuvre de la Recommandation, les pays européens ont entrepris de coopérer dans le cadre d’un groupe de travail thématique sur le décrochage scolaire9. Sur la base des résultats de ce groupe, un nouveau groupe de travail Éducation et formation 2020 sur la politique scolaire a été créé en 2014, composé de décideurs de 5



Le terme fait référence aux situations où il est demandé aux apprenants et à leurs familles de faire des choix obligatoires entre différentes filières à un jeune âge. 6



Pour une vue d’ensemble récente des raisons du décrochage scolaire, voir Eurydice et Cedefop (2014), « Tackling early leaving from education and training in Europe – Strategies, policies and measures », http://eacea.ec.europa.eu/education/eurydice/documents/thematic_reports/175en.pdf 7



Europe 2020. Stratégie pour une croissance intelligente, durable et inclusive, COM (2010) 2020. Pour de plus amples informations, rendez-vous sur http://ec.europa.eu/europe2020/index_fr.htm 8



http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1441711487189&uri=CELEX:32011H0701(01)



9



http://ec.europa.eu/education/policy/strategic-framework/archive/index_en.htm Le Rapport final du groupe de travail thématique, publié en novembre 2013, comprend des messages clé destinés aux décideurs politiques, une liste de vérification pour des politiques complètes et une annexe avec des exemples pratiques de plusieurs pays européens : http://ec.europa.eu/education/policy/strategicframework/archive/index_en.htm
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presque tous les États membres de l’UE, de la Norvège, la Serbie et la Turquie, et de représentants des partenaires sociaux européens. Tout en réaffirmant le besoin d’un cadre politique global et développé sur le long terme dans lequel s’articulent de manière cohérente les actions de prévention, d’intervention et de remédiation, le GT sur la politique scolaire s’est concentré sur les interventions précoces et la prévention du décrochage scolaire au niveau de l’école et au niveau local. Au travers du partage de connaissances, de l’analyse d’études de cas, de l’adéquation des dispositifs de gouvernance scolaire et des pratiques de soutien aux apprenants, des résultats de la recherche internationale, du dialogue avec les experts et d’ateliers approfondis par pays, le groupe de travail a cherché une manière de mettre en œuvre des approches de lutte contre l’abandon scolaire plus holistiques et collaboratives. En développant un outil dédié en ligne, « European Toolkit for Schools for inclusive education and early school leaving prevention » 10 (Outil européen pour une éducation inclusive et la prévention du décrochage scolaire), le GT a cherché à apporter un soutien concret aux établissements scolaires pour prévenir les abandons, répondre rapidement et efficacement aux premiers signaux de désengagement et veiller à ce que chaque apprenant puisse réussir. Récemment, la présidence luxembourgeoise de l’Union européenne a fait de la lutte contre le décrochage scolaire une priorité majeure et a donné un nouvel élan au débat sur cette question. Le symposium organisé au Luxembourg en juillet 2015 et les conclusions du Conseil adoptées par les ministres de l’Éducation en novembre 2015 confirment et renforcent les conclusions rendues par le groupe de travail. Ce document résume les principales conclusions du groupe de travail sur la politique scolaire et identifie les conditions majeures des approches collaboratives contre le décrochage et les inégalités scolaires à l’école et au niveau local. Il est destiné aux autorités éducatives nationales, régionales et/ou locales, selon le contexte national, le cas échéant, ainsi qu’aux établissements scolaires. Il accompagne et complète l’outil en ligne produit par le groupe de travail.



Une approche globale de l’école pour lutter contre le décrochage scolaire Les politiques de réduction du décrochage scolaire devraient être intégrées à une vision globale de l’éducation, inclusive et centrée sur l’apprenant, dans laquelle une éducation d’un haut niveau de qualité doit être accessible à tous. Dans cette perspective, les établissements scolaires jouent un rôle primordial pour veiller à ce que tous les apprenants atteignent leur potentiel de développement le plus élevé, quelle que soit leur situation individuelle, familiale et socioéconomique ou leur expérience de la vie. Les établissements scolaires devraient offrir un environnement d’apprentissage sécurisé, accueillant et bienveillant, dans lequel tout est fait pour obtenir l’engagement des apprenants, et dans lequel enfants et jeunes peuvent grandir et se développer aussi bien au plan individuel que comme membres à part entière de la communauté, se sentir respectés, valorisés et reconnus pour leurs talents et besoins spécifiques.
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Le « European Toolkit for Schools » sera disponible sur le portail School Education Gateway (http://www.schooleducationgateway.eu/fr/pub/index.htm) ; la version pilote sera disponible d’ici à fin 2015.
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Le problème de l’abandon et des inégalités scolaires présentant de multiples facettes, les établissements ne peuvent s’y attaquer seuls. Il exige en effet la coopération et l’intégration des efforts de différents services et partenaires, tant internes qu’externes à l’école. Toutefois, l’établissement étant le cadre de cette coopération, c’est bien une approche globale de celui-ci qu’il convient d’adopter. Cette approche est une manière « écologique » d’envisager l’école. L’école/l’établissement scolaire est considérée comme un système multidimensionnel et interactif capable d’apprendre et de changer, une plate-forme d’apprentissage ouverte qui apporte son aide à son environnement et, en échange, reçoit celle de la communauté. Développer une approche globale de l’école pour réduire le décrochage scolaire revient à promouvoir systématiquement, par un message constant, les objectifs d’éradication de l’abandon scolaire et d’encouragement de la réussite scolaire pour tous. Cette promotion doit toucher tous les aspects de la vie scolaire, susceptibles d’avoir un impact sur la réussite scolaire. Dans une approche globale de l’école, tous les membres de la communauté scolaire (chefs d’établissement, personnel d’encadrement intermédiaire, personnel enseignant et non enseignant, apprenants, parents et familles) se sentent investis d’une responsabilité et jouent un rôle actif dans la lutte contre les inégalités scolaires et la prévention de l’abandon. Toute la communauté scolaire s’engage dans une action cohésive, collective et collaborative fondée sur la multidisciplinarité et la différenciation11, et destinée à aider chaque apprenant de la manière la plus appropriée. Dans cette approche, une culture et un climat véritablement holistiques sont mis en place, pour créer une école approchant l’apprenant dans sa globalité et, ainsi, améliorer sa réussite scolaire et son comportement et contribuer à son bien-être émotionnel, social et psychologique. Une approche globale de l’école implique également une approche intersectorielle et une coopération accrue avec de nombreux partenaires (services sociaux, services à la jeunesse, travailleurs sociaux, psychologues, infirmières, orthophonistes, conseillers d’orientation, autorités locales, associations, entreprises, syndicats, bénévoles, etc.) et la communauté au sens large, pour traiter des problèmes dont l’école n’a pas l’expertise par nature. Le concept d’approche globale de l’école doit prendre en compte l’ensemble du système et la relation des acteurs entre eux, dans et autour de l’école. Chaque acteur doit être reconnu dans son rôle d’‘accompagnement du parcours scolaire de l’apprenant et dans sa contribution aux apprentissages. Une approche globale de l’école est bénéfique pour tous les apprenants, et pas seulement pour ceux qui sont les plus fragiles. Elle aide également les écoles à lutter contre de nombreux problèmes complexes auxquels elles sont de plus en plus confrontées. Les défis associés à la diversité, aux inégalités et à l’exclusion sociale croissantes et l’augmentation récente des flux migratoires placent les écoles face à de nouvelles exigences et appellent des réponses systémiques et collaboratives. Le développement de la collaboration prend du temps et requiert un changement d’approche et d’état d’esprit. Il requiert des participants qu’ils aient la possibilité et la capacité, grâce à des approches innovantes, de travailler dans un cadre multidisciplinaire. Il exige enfin plus de temps et d’espace pour le dialogue et la 11



Par « différenciation », on entend la création d’approches d’enseignement sur mesure, c’est-à-dire adaptées aux circonstances et aux besoins spécifiques d’un apprenant ou d’un groupe d’apprenants. Elle requiert des éducateurs qu’ils sélectionnent l’approche adaptée parmi de nombreuses pratiques pédagogiques et qu’ils adaptent leurs leçons pour travailler avec un groupe d’élèves dont les besoins d’apprentissage sont diversifiés, dans un même cours, une même classe ou un même environnement.
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coopération, et une plus grande participation des apprenants, des parents et des familles. Les écoles/établissements scolaires doivent pouvoir développer et mettre en œuvre une approche globale. Une aide spécifique devrait être apportée aux écoles présentant de forts taux de décrochage scolaire ou situées dans des zones de forte exclusion socioéconomique. Cette aide peut inclure, par exemple, des ressources financières et humaines complémentaires ou des aides renforcées pour la formation continue du personnel, associées à une évaluation en continu. Des structures et mécanismes de soutien devraient également être mis en place pour garantir le dialogue et l’échange d’information entre l’école, ses partenaires et l’administration aux niveaux concernés (selon les contextes nationaux et dans le respect du principe de subsidiarité), et pour s’assurer que les responsables des politiques comprennent parfaitement la réalité quotidienne en milieu scolaire. Dans ce cadre, il conviendrait d’inviter les écoles à participer systématiquement à l’élaboration de ces politiques. Les conditions essentielles d’une approche globale de l’école pour réduire le décrochage scolaire s’articulent autour de cinq grands thèmes strictement interconnectés. Chaque thème est plus amplement développé dans l’outil en ligne du groupe de travail et complété par des exemples et des mesures pratiques. Au niveau européen, un travail plus approfondi doit être fait dans les domaines suivants : 1. La gouvernance de l’établissement scolaire12 2. L’accompagnement des apprenants 3. Les enseignants 4. Les parents et familles 5. L’implication des partenaires.



1. La gouvernance de l’établissement scolaire. Une gouvernance et une direction d’établissement compétentes et efficaces sont nécessaires pour promouvoir une culture et une éthique positives et collaboratives impliquant l’ensemble des équipes pédagogiques et pour établir des liens solides avec la communauté autour de l’établissement scolaire. Les aspects suivants sont essentiels : 



Une plus grande flexibilité/autonomie des établissements scolaires : face au problème complexe que constitue le décrochage scolaire, il faut adopter des approches plus flexibles et innovantes. Afin d’éviter le décrochage scolaire, une plus grande flexibilité devrait être mise en place quant à la gouvernance des établissements, aux pratiques pédagogiques et aux programmes scolaires. Une autonomie accrue et une forte responsabilisation permettraient aux établissements scolaires d’identifier les solutions les meilleures pour surmonter des situations complexes et pour répondre aux besoins spécifiques de la communauté éducative.







Sélection, accompagnement et formation des chefs d’établissement : les chefs d’établissement ont un rôle crucial à jouer pour le développement et la mise en



12



Avertissement: Dans le développement qui suit, l’expression « établissement scolaire » désigne indistinctement école primaire et établissement secondaire.
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œuvre d’approches globales de l’établissement scolaire. Ils peuvent notamment adopter un style de direction plus collaboratif en favorisant la délégation, et créer un espace et un temps consacrés à la coopération. Les établissements scolaires ont besoin de chefs d’établissement engagés, compétents et très motivés, ayant à cœur de promouvoir des valeurs, possédant une vision claire, dotés du sens de l’organisation, de la capacité d’assumer de nouvelles responsabilités, de partager l’autorité et le pouvoir, et de promouvoir le dialogue entre tous les acteurs internes ou externes au milieu scolaire, autour d’objectifs et de responsabilités partagés. L’un des rôles clé des chefs d’établissement est de contribuer à mettre en place un environnement qui encourage les enseignants, le partage du savoir entre enseignants et d’instaurer des moments de réflexion, d’analyse et de développement de réseaux internes et inter établissements scolaires. Leur rôle est aussi d’offrir aux enseignants l’occasion et les conditions adéquates à une formation initiale axée sur les pratiques pédagogiques et à une formation professionnelle continue fondée sur la recherche, qui mettent l’accent sur le décrochage scolaire. Il faut accorder une attention particulière à la formation des chefs d’établissement pour qu’ils acquièrent de telles compétences. Pour garantir leur efficacité, il faut recruter, préparer et accompagner les chefs d’établissement de manière appropriée. Qu’elle soit initiale ou continue, la formation professionnelle des chefs établissements, aussi bien pour les nouveaux chefs d’établissement que pour ceux qui ont envie de le devenir, doit avoir pour objectif de les sensibiliser aux mécanismes du décrochage scolaire et à l’importance du leadership et de la collaboration (y compris avec les familles et la communauté au sens large). Plusieurs pays ont mis en œuvre ou sont en train de mettre en œuvre une formation renouvelée des futurs chefs établissement ou de ceux déjà en poste. Certains ont commencé l’élaboration d’un cadre de compétences pour les chefs d’établissement. 



Leadership partagé : l’instauration pour l’établissement scolaire d’un modèle de leadership partagé destiné à améliorer l’apprentissage requiert le développement de pratiques basées sur la réflexion et le partage des tâches et des responsabilités à l’échelle de toute la communauté scolaire. Les chefs d’établissement devraient pouvoir encourager les enseignants à assumer des rôles de leadership dans des domaines d’expertise particuliers et à prendre des responsabilités et des initiatives seuls ou en équipe ; ils devraient par ailleurs encourager le travail d’équipe, la multidisciplinarité et la collaboration professionnelle entre personnel enseignant et personnel non enseignant, avec d’autres acteurs, professionnels et services. Le leadership partagé requiert également de mettre l’accent sur la participation des familles et des apprenants à la vie de l’établissement et aux processus décisionnels formels et informels







Processus d’amélioration globale de l’établissement scolaire : l’approche globale de l’établissement scolaire vise à améliorer la qualité et les normes en vigueur dans tout l’établissement. Pour que cette approche soit efficace, les établissements doivent identifier les besoins de la communauté scolaire et y répondre en s’engageant dans un processus d’amélioration cyclique et continu. Les établissements scolaires qui utilisent de manière active le projet d’établissement et l’auto-évaluation sont mieux placés pour éradiquer le décrochage scolaire. Dans ce domaine, les plans de développement scolaire et les processus d’auto-évaluation devraient, notamment, viser les facteurs sous-jacents du décrochage scolaire et promouvoir la réussite scolaire en tenant compte des normes nationales, régionales et locales. Les processus d’amélioration globale de l’établissement scolaire devraient se caractériser par leur ouverture et leur transparence ; ils devraient être développés et mis en œuvre de manière participative par l’ensemble de la communauté scolaire (y compris les apprenants, leurs parents et familles) et 11



des partenaires, équipes pluri-professionnelles et services externes locaux. Ils devraient se fonder sur des objectifs communs, des rôles et responsabilités clairement définis ; des indicateurs clairs, basés sur les facteurs de risque et de protection, devraient être établis pour évaluer les progrès accomplis. Les plans de développement scolaire, quant à eux, devraient intégrer des mesures d’accompagnement des équipes éducatives, y compris, par exemple, des programmes d’initiation structurés et de formation professionnelle continue. 



Mécanismes de contrôle et d’évaluation externes (assurance qualité) : lorsqu’ils reposent sur des mesures quantitatives et qualitatives reflétant la diversité des activités, la situation de départ et le contexte opérationnel des établissements scolaires et visant, par exemple, à évaluer la « valeur ajoutée » de l’établissement, les mécanismes d’assurance qualité peuvent jouer un rôle de conseil et de soutien aux établissements scolaires dans la mise en œuvre de leurs stratégies de lutte contre le décrochage scolaire. Ces mécanismes ont pour but de mettre en évidence les processus de changement et de développement vertueux au sein des établissements. Les indicateurs qualitatifs, qnotamment, peuvent aider les établissements scolaires à réfléchir aux mesures déjà en place ou qui pourraient être développées pour réduire le décrochage scolaire. Les mécanismes d’assurance qualité semblent plus efficaces lorsque leurs fonctions « sommative » (liée à la responsabilisation, aux contrôles et aux vérifications de conformité) et « formative » (liée à l’amélioration et au développement) se complètent et se renforcent mutuellement13.







Développement de réseaux entre établissements scolaires : la coopération et le développement de réseaux entre établissements scolaires de différents types et niveaux et appartenant à un même territoire peuvent faciliter l’échange de pratiques et les transitions fondamentales que constituent le passage de l’accueil de la petite enfance à l’école primaire, et celui de l’école primaire à l’établissement scolaire secondaire, tant pour les apprenants que pour leurs familles. Les autorités locales peuvent jouer un rôle déterminant dans la promotion de cette coopération. Le développement de réseaux et de communautés d’apprentissage pluriprofessionnelles aux niveaux régional, national et international devrait également être encouragé afin de promouvoir l’échange d’information et la diffusion des pratiques.



2. L’aide aux apprenants Il est essentiel de mettre en place un climat d’apprentissage stimulant et favorable qui suscite de grandes ambitions pour tous les apprenants. L’établissement scolaire doit offrir à tous les apprenants un environnement adapté à leur diversité, qui favorise au maximum leur potentiel d’apprentissage et qui réponde à leurs besoins d’apprentissage. La prévention du décrochage scolaire devrait occuper une place importante dans la politique/mission de l’établissement. Quels que soient les difficultés d’apprentissage et signes d’abandon scolaire identifiés, les établissements scolaires doivent réagir rapidement. Ils doivent notamment mettre en place des interventions ciblées, dans le cadre d’un soutien systémique visant à aider les élèves les plus exposés au risque de décrochage.
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Commission européenne (2015), « Comparative study on quality assurances in EU school education systems » (http://bookshop.europa.eu/en/comparative-study-on-quality-assurance-in-eu-school-educationsystems-pbNC0415279/ )
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Approches en faveur d’un enseignement efficace et de programmes scolaires intéressants et stimulants : tout en définissant des attentes ambitieuses pour tous les apprenants, les programmes scolaires devraient permettre un enseignement et un apprentissage personnalisés et des modalités d’évaluation variées. Ils devraient accorder une plus grande attention aux évaluations formatives, pour faciliter l’acquisition de connaissances et le développement de compétences adaptées aux capacités de chaque enfant, tout en préservant la qualité de leur contenu. Ils devraient être en adéquation avec la vie réelle et la diversité de la société et assurer la continuité entre les cycles ou par le développement de passerelles. Ils devraient faciliter les méthodes d’enseignement collaboratives et davantage axées sur l’apprenant. Enfin, ils devraient inclure la possibilité de valider des apprentissages non formels et informels.







Bien-être des apprenants : il faut garantir le bien-être des apprenants tout en accordant la plus grande attention à l’enseignement et à l’apprentissage. Outre la création d’un environnement sûr et accueillant, les établissements scolaires peuvent également jouer un rôle important pour identifier les cas, dans et hors les murs de l’établissement scolaire, de harcèlement, de victimisation, de violence ou d’abus. Il est essentiel à cet égard de développer des stratégies de prévention du harcèlement. L’établissement scolaire devrait mettre à disposition des apprenants une série complète d’activités et initiatives de conseil et de soutien, y compris émotionnel et psychologique, visant à traiter les problèmes de santé mentale (tels que la détresse, la dépression ou les troubles post-traumatiques), le cas échéant en liaison avec la municipalité et les services de la collectivité locale.







Mécanismes de détection précoce : il est important que les signes de désengagement, y compris l’absentéisme et les comportements inappropriés à l’établissement scolaire, soient détectés dès que possible et que des réponses rapides soient mises en place. Des systèmes d’alerte précoce pourraient être établis sur la base de recommandations des autorités locales ou nationale, le cas échéant.







Cadre de soutien systémique : l’identification rapide des difficultés d’apprentissage et autres problèmes devrait déclencher une prise en charge par l’intermédiaire d’un soutien systémique mis en place au sein de l’établissement scolaire. Des interventions ciblées en soutien aux apprenants les plus exposés au risque de décrochage devraient être prévues de manière inclusive ; elles seront plus efficaces si elles sont pilotées par des équipes pluridisciplinaires au sein des établissements, et/ou avec la participation de professionnels extérieurs et de toutes les personnes qui interagissent avec les apprenants, que ce soit les membres de leur famille, de leur fratrie, des bénévoles, etc. Il peut être très utile de développer un plan de suivi individuel, en lien avec l’apprenant et sa famille et fixant des objectifs clairs et réalistes.







Suivi spécifique des apprenants allophones : les apprenants dont la langue maternelle n’est pas la langue d’instruction devraient bénéficier d’un accompagnement supplémentaire adapté à leurs besoins, de préférence en dehors des heures de cours et en évitant toute forme de pratique conduisant à la séparation ou à la ségrégation. Leurs compétences dans leur langue maternelle devraient être valorisées et utilisées comme ressources pour toute la classe. Il peut être également bénéfique d’offrir aux parents une aide linguistique, et les établissements scolaires pourraient travailler dans ce sens en partenariat, par exemple avec des associations, pour aider les parents à apprendre la langue d’instruction. D’autres formes de soutien interne ou externe à l’établissement
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scolaire devraient être également disponibles, surtout pour les migrants nouvellement arrivés, en coopération avec les ressources et services locaux. 



La voix et la participation des apprenants à la vie scolaire : les apprenants ont besoin de s’approprier leurs apprentissages et d’exprimer leur opinion. La pleine participation à la vie et aux activités de l’établissement scolaire accroît la motivation et le sentiment d’appartenance14. Un temps suffisant doit être consacré au dialogue dans les classes, par le biais de conseils d’élèves ou de consultations, destinés à permettre aux apprenants de soulever des questions liées à leur vécu de l’apprentissage. Un enseignement et un apprentissage interactifs (en petits groupes, par exemple) peuvent accroître les occasions pour les apprenants de parler plus facilement des sujets qui influent sur leurs apprentissages ; des méthodes de consultation interne/externe peuvent également permettre de recueillir l’opinion des apprenants. La participation aux projets de l’établissement scolaire consacrés à des sujets spécifiques (tels que la sensibilisation environnementale), y compris en exploitant toutes les possibilités offertes par Erasmus+ et eTwinning, peuvent contribuer à promouvoir la participation des élèves. Les établissements scolaires devraient également encourager la participation des apprenants aux processus décisionnels internes à l’établissement scolaire (par une représentation aux conseils d’établissement scolaire, par exemple) ainsi qu’aux processus d’évaluation et d’amélioration. S’il est vrai que tous les apprenants ont besoin d’être soutenus pour participer activement à la vie scolaire, il est essentiel d’adopter une approche proactive visant à garantir l’engagement des élèves marginalisés et à s’assurer que leurs voix soient entendues.







Orientation: le rôle que joue l’orientation dans la prévention du décrochage systématique peut également faciliter les transitions délicates vers les autres niveaux et parcours éducatifs et de formation ou vers l’emploi. L’orientation et l’apprentissage d’une méthodologie efficace devraient être intégrées au programme scolaire dès le début du cursus scolaire et aider les apprenants à comprendre leurs forces et leurs talents. L’orientation peut être enseignée en tant que discipline obligatoire ; il peut s’agir d’une matière distincte, mais elle peut aussi être intégrée au programme scolaire dans une dimension transversale. Une orientation efficace tout au long de la vie tend à combiner nombre d’activités scolaires et extrascolaires, y compris, par exemple, les stages, les « petits boulots », les jeux d’orientation professionnelle ou les séquences de découverte dans d’autres types de cursus. S’il est vrai que les enseignants ont un rôle important à jouer en encourageant les apprenants à acquérir des capacités qui leur permettent de poursuivre leurs intérêts, leurs compétences et leurs aspirations, une orientation efficace doit aussi mobiliser de nombreux intervenants (tels que les partenaires, les parents et les employeurs).







Activités extrascolaires : les activités extrascolaires et éducatives, notamment dans les domaines du sport, de l’art et de la culture, et d’autres initiatives compatibles avec les objectifs éducatifs, peuvent offrir aux jeunes des chances supplémentaires de s’illustrer, d’accroître leur motivation et leur sentiment d’appartenance. Ces activités doivent être conçues de façon cohérente afin de compléter les acquis scolaires et optimiser la participation et l’inclusion sociale. De telles activités pourraient être développées dans le cadre de l’évaluation globale
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La participation des enfants est un droit reconnu par l’Article 24 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (JO C 364, 18.12.2000, texte complet disponible sur http://www.europarl.europa.eu/charter/pdf/text_fr.pdf) ainsi que par l’article 12 de la Convention relative aux droits de l’enfant des Nations Unies de 1989.
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des apprenants et en coopération avec les parents, les institutions culturelles, les organisations des sports et de la jeunesse, les associations et les services locaux, et avec l’implication de bénévoles de la communauté. 3. Les enseignants Les enseignants jouent un rôle majeur dans les apprentissages des enfants et des jeunes à l’établissement scolaire et figurent parmi les principaux acteurs de la réussite scolaire. La recherche montre qu’une relation bienveillante entre l’enseignant et l’élève est le facteur le plus solide de l’assiduité et de la réussite scolaire. Les enseignants doivent être conscients qu’ils jouent un rôle crucial dans le parcours scolaire de l’élève ; Ils partagent avec l’ensemble de la communauté éducative, la responsabilité de permettre à l’élève de réaliser son potentiel. Confronté à de nouveaux défis, l’enseignant voit ses missions étendues et les exigences de son métier renforcées. Tout en reconnaissant l’importance du discernement professionnel des enseignants, de nouvelles compétences sont requises et doivent être acquises dans le cadre de leur formation initiale et continue. 



Comprendre le décrochage scolaire : la compréhension des mécanismes d’abandon scolaire et des inégalités, des risques possibles et des facteurs de protection, devrait constituer l’un des éléments fondamentaux des programmes de formation initiale et continue des enseignants. En effet, il est essentiel que tous les enseignants comprennent le rôle primordial qu’ils jouent dans le parcours scolaire des élèves : ils sont les premiers à pouvoir détecter le désengagement scolaire et les difficultés d’apprentissage dès leur apparition. Ils sont donc en mesure d’agir immédiatement pour faire face à la situation. Ils doivent prendre conscience de l’influence et de l’impact de leurs attentes, de leur attitude et de leur manière de communiquer sur les élèves et leur famille ; ils doivent reconnaître le rôle des parents et des familles dans le processus d’apprentissage et être incités à prendre en compte de manière efficiente la participation des parents à l’établissement scolaire.







Compétences des enseignants : des mesures et des structures de soutien (idéalement à l’échelle locale) devraient être mises en place afin d’aider les enseignants tout au long de leur carrière. Une formation initiale ou continue spécifique doit permettre aux enseignants d’être formés à la prévention de l’abandon scolaire et ainsi les aider à mettre en œuvre une pédagogie différenciée et un apprentissage dans lequel l’élève est acteur. Cette formation devrait les préparer à un enseignement fondé sur l’apprentissage de compétences et à une évaluation formative. Cet enseignement repose sur une pédagogie de projets et une coopération entre enseignants. Enfin, elle devrait renforcer les compétences relationnelles et de communication des enseignants notamment vers les parents et les partenaires extérieurs. Elle leur enseigne des stratégies de gestion de classe, de gestion de la diversité et des conflits et de la prévention du harcèlement.







Développement des capacités de « leadership » des enseignants : le leadership des enseignants doit se comprendre comme l’engagement de chacun à développer son expertise et sa formation pour améliorer ses pratiques pédagogiques. Les enseignants sont encouragés et soutenus dans cette pratique en classe et à l’extérieur. Les enseignants qui s’engagent fortement dans leurs missions participent ainsi activement à rendre l’établissement scolaire plus efficace, à la qualité de l’enseignement et à l’amélioration des résultats scolaires des élèves.
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Expérience professionnelle : dans le cadre de leur formation initiale, il est important que tous les futurs enseignants bénéficient d’une approche pratique et concrète leur permettant de comprendre ce que sont l’abandon et les inégalités scolaires, leurs causes, leur étendue et leurs effets sur l’apprentissage des élèves ainsi que ce que l’on attend du corps enseignant. En suivant des stages dans des établissements scolaires ayant un taux de décrocheurs important ou souffrant de fortes disparités socio-économiques, en accompagnant les familles les plus fragiles, ils auront une meilleure connaissance du problème. Cette approche permettra aux enseignants stagiaires d’envisager leur rôle d’enseignant et la manière dont ils peuvent traiter les besoins éducatifs des enfants les plus fragiles.







Apprentissage entre pairs : le stage en établissement doit développer et promouvoir une culture d’apprentissage entre pairs (échanges entre enseignants, mais aussi avec les élèves). Le tutorat par les pairs peut également être encouragé, au sein de l’établissement scolaire ou en réseaux d’établissements, de différents types et niveaux, devenant des lieux de mutualisation de bonnes pratiques. Les outils informatiques et les plates-formes collaboratives telles que eTwinning peuvent constituer un soutien très efficace à ces formes de coopération.







Prendre en compte la diversité : les établissements scolaires qui savent valoriser la diversité de leur personnel et de leurs élèves affichent sur un temps long de meilleurs résultats. Le savoir, les compétences et les aptitudes liés à la compréhension de la diversité sous toutes ses formes (éducation interculturelle, multilinguisme et enseignement à des élèves allophones) devraient être intégrés à la formation initiale et renforcés par la formation continue. Une promotion accrue de la profession enseignante doit être faite afin d’attirer un grand nombre de candidats représentatifs de la société et d’en recruter les meilleurs éléments tout en maintenant une solide cohésion autour des valeurs fondamentales de l’école et des objectifs communs à la société.







Valorisation du métier d’enseignant : la reconnaissance et le soutien des enseignants travaillant dans les établissements scolaires ayant un fort taux de décrochage scolaire ou souffrant de fortes disparités économiques passent par une formation continue renforcée, l’octroi de congés de formation et la mise à disposition de ressources pédagogiques ou non pédagogiques complémentaires. Le bien-être émotionnel du personnel devrait également être pris en compte.



4. Les parents et familles La participation des parents est un facteur clé de la réussite scolaire : un environnement familial stimulant et un engagement parental important sont déterminants pour l’apprentissage et le développement cognitif, social et émotionnel de l’enfant. Les relations entre l’établissement scolaire, les parents et les familles peuvent toutefois être un défi. D’une part, cela peut être dû aux rapports passés des parents à l’école, aux contextes éducatif, culturel et socioéconomique, à des éducations familiales différentes ou à un sentiment de distance par rapport à la « culture » et à la « langue » de l’école. D’autre part, cela peut être lié à la perception des parents par les enseignants (passive, opportuniste, empiétant sur leurs compétences professionnelles) et au manque d’expérience et de temps des enseignants pour communiquer efficacement avec les parents. 
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L’éducation comme responsabilité partagée : les parents et les familles ont l’impact le plus direct et le plus durable sur l’apprentissage et le développement des enfants. Tous les parents et familles doivent être reconnus et soutenus à part



entière en tant que co-éducateurs dans le processus d’apprentissage de leurs enfants, et ce dès le plus jeune âge. Les établissements scolaires et les acteurs du monde de l’éducation ou non peuvent mettre en œuvre des mesures pour aider les familles à établir un environnement familial qui encourage l’apprentissage et fournit des informations et des conseils sur la manière d’aider les enfants à faire leurs devoirs et d’autres activités scolaires réalisées à la maison. 



Confiance et coopération : pour être efficaces, les partenariats familleétablissement scolaire doivent se fonder sur un respect mutuel et la reconnaissance des atouts et de l’expertise de chacun. Cette culture de confiance et de compréhension mutuelles entre établissement scolaire et familles est essentielle. II faut encourager un établissement scolaire dans laquelle les parents de tous milieux éducatifs et de toutes origines se sentent accueillis, considérés et valorisés. Pour ce faire, plusieurs types d’actions peuvent être menées : offrir un temps et un espace spécifiques aux parents pour se réunir et s’entraider ; inviter les parents à partager bénévolement leurs compétences et leur expertise dans le cadre d’activités éducatives dans la classe (en lisant à la classe, en apportant un soutien individuel supplémentaire, en dirigeant de petits groupes) ; ou organiser d’autres activités (scolaires et extrascolaires) au sein de l’établissement. Si nécessaire, d’autres partenaires associatifs ou professionnels (médiateurs culturels, tuteurs, travailleurs sociaux, etc.) peuvent participer au développement de bonnes relations avec les parents, et plus particulièrement les parents de milieux défavorisés et/ou ayant eu des expériences négatives de l’établissement scolaire par le passé. Les activités culturelles ou tout autre forme d’activités peuvent contribuer à développer des passerelles culturelles permettant de toucher les parents marginalisés et issus de minorités ethniques.







Participation aux processus décisionnels et à la vie de l’établissement scolaire : une large participation des parents aux décisions liées aux apprentissages, à l’organisation de l’établissement scolaire et aux activités scolaires favorise la transparence et permet de mieux s’adapter aux besoins réels de la communauté et de créer un plus grand sens de responsabilité partagée autour de l’éducation. Une approche proactive doit être adoptée pour soutenir la gouvernance et la participation des parents aux activités scolaires. Les parents marginalisés ont particulièrement besoin d’aide pour participer aux processus décisionnels de l’établissement scolaire. Le rôle des parents dans l’organisation de l’établissement scolaire doit être clairement défini. La participation des parents doit être intégrée aux processus d’évaluation et de suivi de l’établissement scolaire. Le concept de « famille » doit être élargi de manière à inclure les membres de la famille étendue participant à l’éducation de l’enfant.







Accès des parents à l’information : Les apprenants et leurs parents, en particulier ceux issus de l’immigration, devraient avoir accès à des informations claires sur le système éducatif du pays et sur les options disponibles dans l’établissement scolaire ; ils devraient avoir la possibilité de comprendre les conséquences des choix pour le parcours des élèves. Une information doit être délivrée aux élèves et aux parents sur l’aide et l’accompagnement, le bien-être et le soutien scolaire.







Améliorer la communication : En améliorant la communication entre l’établissement scolaire et les familles on contribue à améliorer la confiance et la compréhension mutuelles. Les stratégies de communication doivent s’adapter au contexte et aux besoins des parents. Des modes de communication formelle (par exemple, les réunions de parents d’élèves) et informelle (tels que les rencontres festives) peuvent servir à développer des relations fructueuses. Des activités d’échanges par le biais de médiateurs interculturels, par exemple, peuvent être 17



nécessaires pour toucher les parents qui ne parlent pas couramment la langue de scolarisation. Dans certains établissements scolaires, l’amélioration de la communication passe par des technologies telles que le courrier électronique, les SMS, les systèmes téléphoniques interactifs, les bulletins d’information et les sites Internet interactifs. Dans tous les cas, il est important de s’assurer que les structures sont bien en place pour faciliter et encourager les parents à donner leur avis, et que cet avis est effectivement pris en compte. Des opportunités de formation des parents : la recherche montre que la formation des parents permet d’améliorer le niveau de lecture, d’écriture et de calcul de leurs enfants. Améliorer le niveau éducatif des parents fait partie des mesures qui permettent de prévenir le décrochage scolaire. Lorsque les parents participent à des activités éducatives qui leur sont destinées, les interactions culturelles et éducatives sont favorisées au sein de la famille. Les parents en tirent une plus grande confiance en eux-mêmes, plus d’autonomie et s’investissent davantage dans le parcours scolaire de leurs enfants. Ils gagnent ainsi en confiance lorsqu’il s’agit d’aider leurs enfants à la maison. Le résultat : une plus grande assiduité des élèves dans l’établissement et de meilleurs résultats scolaires. L’ouverture des établissements scolaires en dehors des heures de classes pour des cours de soutien linguistique et d’autres formations destinés aux parents peut offrir des avantages considérables, notamment aux parents qui se sentent dépassés par le système scolaire. Elle favorise la levée des obstacles qui nuisent à la participation des parents à l’établissement scolaire. Dans le cas des parents ayant eu une expérience très négative de l’établissement scolaire par le passé, le travail en partenariat avec des associations dans d’autres lieux que l’établissement scolaire peut aider à renforcer les compétences des parents. 5. L’implication des partenaires La complexité du décrochage scolaire requiert une réponse faisant intervenir de nombreux acteurs. Afin de comprendre le problème et apporter des réponses adaptées aux besoins spécifiques des élèves, il est nécessaire de mobiliser et de croiser les points de vue des différents partenaires. Selon le contexte national, la coopération peut prendre différentes formes allant de structures formalisées à des réseaux plus flexibles. Le développement des relations de confiance et la coopération entre les différents acteurs peuvent prendre du temps et nécessiter des ajustements. Ce développement permet néanmoins une évolution positive. Suivant le contexte national, les collectivités locales ou les chefs d’établissement sont les plus à mêmes de soutenir ces processus et ont un rôle clé à jouer dans la promotion de la coopération entre les établissements scolaires, le développement de partenariats, la coordination entre les services, la facilitation de la mise en œuvre, etc. 
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Implication des partenaires : à l’échelle locale, il est important d’identifier tous les partenaires et de leur permettre de participer au processus dès le début. Dans ce cadre, il convient d’associer les travailleurs sociaux, les services et organisations de la jeunesse, les psychologues, infirmières et autres professionnels de santé, les orthophonistes les services de protection de l’enfance, les conseillers spécialisés, les services de police, les syndicats, les entreprises, les médiateurs interculturels, les associations notamment de migrants, sportives, culturelles et celles liées à l’exercice de la citoyenneté active, etc. Le choix des partenaires doit être pertinent et adapté aux circonstances et aux contextes locaux. La coopération avec les partenaires sociaux et les entreprises locales est très importante, car elle peut contribuer à identifier dans les programmes scolaires les compétences pour entrer dans le monde du travail et rendre la scolarité plus attractive pour les jeunes. L’implication des partenaires doit, le cas échéant, permettre des échanges



permanents et des adaptations en continu. La reconnaissance de la valeur et de la contribution des acteurs doit également être encouragée. 



Soutien et leadership : le soutien doit également provenir du monde politique qui doit promouvoir et organiser la coopération et le développement de réseaux à l’échelle locale et assurer le pilotage des actions. Des impulsions/orientations au niveau politique approprié peuvent être une option. Des mécanismes devraient être mis en place pour assurer l’échange d’informations entre le monde de l’éducation, les partenaires et le cas échéant, les autorités concernées, en fonction du contexte national. Les bonnes pratiques et l’information devraient être échangées aux échelles locale, régionale, nationale (le cas échéant) et internationale.







Stratégie commune : la coopération entre acteurs peut être favorisée par la mise en place d’une stratégie ou d’un plan d’action communs, fondés sur des objectifs clairs et partagés et sur une compréhension commune des défis à relever. Une telle action devrait être fondée sur les besoins de l’apprenant et basée sur une approche multi partenariale qui respecte les missions de chacun. Il est important que les rôles, responsabilités et structures soient clairement définis et convenus dès le départ, si possible par le biais de conventions et en fonction du contexte local. La mise en place d’une instance de coordination peut contribuer à surmonter les tensions mais également permet d’aider les partenaires, de contribuer à l’échange d’informations, de faciliter l’action des services et des systèmes de soutien aux jeunes en situation de décrochage scolaire. Des mécanismes de suivi et d’évaluation devraient être établis afin de permettre un retour d’informations en continu et une adaptation et des modifications dans la mise en œuvre, le cas échéant. Des accompagnements et des indicateurs devraient être développés pour faciliter, si nécessaire, l’auto-évaluation.



Observations finales Le présent document conclut le travail sur le décrochage scolaire réalisé par le groupe de travail sur la politique scolaire. Il propose des recommandations en termes de politiques publiques pour définir un cadre d’actions conceptuel et pragmatique et ainsi mieux lutter contre le décrochage scolaire. Il propose un modèle de référence pour une action soutenue qui permettrait à l’Union européenne d’atteindre son principal objectif de réduire le taux d’abandon scolaire à moins de 10 % à l’horizon 2020. Mieux encore, il propose des orientations susceptibles d’aider les États membres à développer des approches collaboratives en matière de décrochage scolaire. Ces propositions de politiques publiques sont des conseils sur la manière avec laquelle les différents acteurs peuvent être impliqués et soutenus pour lutter, par une approche globale de l’école, contre le décrochage scolaire. Cette analyse repose sur la conviction que les approches collaboratives auront des conséquences sur d’autres aspects de la vie des citoyens et des États-membres. Enfin, le présent document décrit le contexte politique qui a conduit à l’élaboration de l’outil en ligne European Toolkit for Schools. Cet outil continuera d’être enrichi des bonnes pratiques des pays européens. La coopération autour de la politique scolaire sera maintenue dans toute l’Union européenne et offrira de nombreuses opportunités d’échanges de bonnes pratiques et d’informations entre pairs.
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